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B.1.1.10 : Toutes les cibles seront numérotées en ordre ascendant. Les numéros doivent avoir au moins 
20cm de hauteur et seront jaunes sur fond noir ou noirs sur fond jaune. Ils seront placés à 5-10m avant 
les pas de tir de la cible correspondante. Depuis la zone d'attente, on doit voir si quelqu'un se trouve sur le 
pas de tir. 
 
B.1.1.11 : Ces numéros serviront également de zone d'attente pour les concurrents qui attendent leur 
tour de tirer.  
 
B.1.1.12 : Les blasons ne seront pas placés sur un autre blason plus grand, il n'y aura pas de marques 
sur les cibles, ni sur le sol, qui pourraient aider à la visée. 
 
B.1.1.13 : Le cheminement à suivre de cible en cible sera clairement indiqué par des signes placés à 
intervalles réguliers, de manière à assurer un déplacement rapide et sans danger tout au long du 
parcours de tir. 
 
B.1.1.14 : Des barrières doivent être érigées le long du parcours, partout où cela est nécessaire, pour 
maintenir les spectateurs à distance de sécurité, tout en leur réservant la meilleure vue possible sur la 
compétition. Seules les personnes dûment accréditées, pourront emprunter le parcours et pénétrer, de 
ce fait, à l'intérieur des barrières. 
 
B.1.1.15 : La zone de rassemblement devra comporter : 

 un appareil (système) de communication permettant de contacter le président de la commission 
des arbitres et le quartier général de l'organisateur ; 

 un abri adéquat pour les officiels des équipes ; 
 un abri séparé pour le jury d'appel et le président de la commission des arbitres ; 
 un abri gardé pour l'équipement des archers et le matériel de rechange ; 
 lors des jours de compétition, des cibles d'entraînement devront être montées pour les 

concurrents près du point de rassemblement ; 
 des rafraîchissements ; 
 des toilettes. 

 
B.1.1.16 : Les parcours officiels doivent être terminés et prêts pour l'inspection au moins 16 heures 
avant le début de l'épreuve. Lors des championnats FITA, ils doivent être prêts le matin de l'avant veille de 
la compétition, sauf les parcours appelés à être modifiés. 
 
 
B.2 LES EQUIPEMENTS DES SITES DE TIR 
B.2.1 : Pour les parcours aux distances connues et inconnues, on doit utiliser des blasons FITA pour tir en 
campagne. Seuls les blasons fabriqués sous licence de la FITA seront autorisés.  
Il y a 4 sortes de blasons de différents diamètres : blasons de 80cm – 60cm – 40cm – 20cm 
 
B.2.1.1  Description  
Les blasons de tir en campagne seront constitués d'un centre jaune et de 4 zones de scores de même 
grandeur. Le support de ce blason sera blanc. La zone de score 5 (spot) est jaune pour toutes les 
divisions. Le 6 est du même jaune. Les deux zones seront séparées par une fine ligne noire de 1mm 
d'épaisseur maximum. Les zones restantes, de couleur noire, seront séparées par de fines lignes 
blanches de 1mm d'épaisseur maximum. Chaque ligne de séparation des zones de scores est inscrite 
dans la zone de score la plus haute. Le centre de la cible sera marqué par une fine croix (+). Voir croquis 
en annexe B.13. 
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B.2.1.2 : Il existe 4 dimensions de blasons pour le tir en campagne : 
 

Couleur des 
zones 

Zones de 
scores Diamètre du blason et des zones de scores en cm Tolérances 

en mm 
  20 40 60 80  

Jaune 6 2 4 6 8 1 
Jaune 5 4 8 12 16 1 
Noir 4 8 16 24 32 1 
Noir 3 12 24 36 48 3 
Noir 2 16 32 48 64 3 
Noir 1 20 40 60 80 3 

 
 
B.3 LES EQUIPEMENTS DES ARCHERS 
Cet article décrit le type d'équipement que les archers sont autorisés à utiliser lorsqu'ils tirent dans des 
épreuves FITA. 
Si un archer doit tirer avec du matériel qui n'a pas été inspecté par les arbitres, il doit montrer ce 
matériel à un arbitre avant de l'utiliser. 
Tout archer utilisant du matériel non conforme aux règles de la FITA peut être disqualifié. 
Nous donnerons tout d'abord les règles générales qui s'appliquent à toutes les disciplines de la FITA. Puis 
viendront les règles spéciales qui ne s'appliquent qu'à certaines disciplines. 
 
B.3.1 LES ARCS 
B.3.1.1 DANS LA DIVISION ARC RECURVE ET ARC NU, SONT AUTORISES 
Un arc de n'importe quel type pourvu qu'il réponde aux principes et à la définition de l'arc utilisé dans le tir 
à l'arc sur cibles, c'est-à-dire : un instrument comprenant une poignée (grip), un fût (sans passage 
possible de la flèche à l'intérieur du fût), deux branches flexibles aux extrémités desquelles se trouve un 
embout (poupée) où vient se fixer la corde. L'arc est tendu par une seule corde venant se loger 
directement dans les deux poupées. Lors de la traction, il est tenu par une main sur la poignée, pendant 
que les doigts de l'autre main tirent sur la corde, maintiennent la traction et, enfin, lâchent la corde. 
 
B.3.1.1.1 : Les fûts multicolores et les marques de fabrique localisés sur la face interne de la branche 
supérieure sont autorisés. 
 
B.3.1.1.2 : La poignée et la courbure de la poignée ne doivent pas toucher la main ou le poignet du 
compétiteur. 
Interprétation de la FITA : le Comité Technique de la FITA a décidé que la poignée AXIS des arcs HOYT 
(ainsi que les poignées similaires possédant une courbure) n'est pas admise dans les catégories 
suivantes (parce que ne passant pas dans l’anneau de 12,2 cm de diamètre intérieur) : 

 arc nu ; 
 arc standard ; 
 Biathlon Archery. 

Elle est admise pour les catégories arcs classiques et arcs à poulies. Cependant, si un archer emploie 
systématiquement le dos de la poignée comme support de son bras, il utilise un support supplémentaire, 
ce qui est illégal. 
Le fabricant a informé que la poignée a été dessinée de façon à ce que la main ou le poignet de l'archer 
ne touche pas la poignée, dans des conditions normales de tir. Cela a été testé et reconnu par le Comité 
Technique. 
Il est illégal d'augmenter artificiellement la taille de cette poignée de façon à ce qu'il y ait un contact entre 
la main/poing et la poignée. 
(FITA Information n°5 de Mars 2000). 
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Dans certains cas, lorsque la matière de la cible est très dure ou dense, une pointe légèrement plus 
grosse aide à réduire la friction du tube dans la butte de tir et permet d'en retirer plus facilement les 
flèches. 
Cependant, lors de l'impact, la pointe ne doit pas occasionner de dommages exagérés au blason et à la 
butte de tir par un diamètre trop important. Ainsi, le Comité Technique de la FITA pense qu'un diamètre 
maximum doit être arrêté pour la pointe d'une flèche, comme cela a été fait pour le tube. Le Comité 
Technique pense qu'un diamètre maximum de 9,4mm pour la pointe est suffisant pour protéger un 
tube de 9,3mm et ne pas occasionner de dégâts exagérés aux cibles. 
(FITA Information n° 12 de mai 2001) 
 

• Diamètre d'un tube de flèche 
Au sujet de la légalité des tubes de moins de 9,3mm de diamètre, tous les tubes de diamètre 23 sont 
réglementaires, sauf le 23/17. 
Les tubes de diamètre 23 réglementaires, selon la production actuelle, respectant la règle de 9,3mm 
maximum, sont les 23/12, 23/13, 23/14 et 23/15. 
(FITA Information n° 12 de Mai 2001) 
 
B.3.7.2  POUR LA DIVISION LONGBOW 
Seuls les tubes en bois sont autorisés. 
B.3.7.2.1 : les restrictions suivantes s'appliquent :  

 les pointes ne seront que du type normal en campagne pour flèches en bois ; 
 l'empennage sera constitué uniquement de plumes naturelles. 
 le diamètre maximum des flèches ne pourra pas excéder 9,3mm. La pointe de ces flèches peut 

avoir un diamètre de 9,4mm. 
(Comité Constitution et Règlements de la FITA du 11/06/2009) 

 
 
B.3.7.3 POUR LA DIVISION ARC DE CHASSE 
On peut utiliser tous types de flèche. 
9.3.7.3.1 : à condition qu'elles utilisent des pointes de type standard de pointes à visser en campagne : 

 d'un poids minimum de 125 US grains pour les hommes ; 
 d'un poids minimum de 100 US grains pour les femmes et les juniors. 

 
 
B.3.8 PROTECTION POUR LES DOIGTS ET LES MAINS 
Les protections pour les doigts ne doivent pas comporter de dispositif pour tenir, tendre et lâcher la 
corde. 
 
B.3.8.1  SUPPRIME 
 
B.3.8.2  POUR LA DIVISION LONGBOW 
B.3.8.2.1 : les restrictions suivantes s'appliquent : 

 une plaquette d'ancrage (ou tout autre dispositif) attachée à la protection des doigts (tab) pour 
faciliter le positionnement des doigts n'est pas autorisée. 
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B.3.9 LES JUMELLES, UNE LONGUE VUE OU D'AUTRES MOYENS OPTIQUES  
B.3.9.1  POUR TOUTES LES DIVISIONS 
Ces moyens peuvent être utilisés pour voir les impacts des flèches :  
B.3.9.1.1 : pourvu qu'ils ne soient pas un obstacle pour les autres archers sur la ligne de tir, en terme 
d'espace. 
 
B.3.9.1.2 : Les lunettes médicales, lunettes de tir et les lunettes de soleil sont autorisées. 
 
B.3.9.1.3 : Les verres de ces lunettes ne peuvent, en aucun cas, être munis de micro trous, ou de 
dispositifs semblables, ni comporter de marques pouvant servir d'aide à la visée. 
 
B.3.9.1.4 : Il est autorisé de recouvrir le verre de lunette, du côté de l'œil qui ne vise pas, d'un bandeau. Un 
cache œil peut aussi être utilisé. 
 
Lors des épreuves aux distances inconnues en campagne, en forêt et 3D, aucune de ces lunettes ne peut 
être munie d'un quelconque moyen, ou équipement, d'estimation des distances, qu'il soit intégré ou fixé à 
celles-ci. 
 
B.3.10 LES ACCESSOIRES  
B.3.10.1  POUR TOUTES LES DIVISIONS 
 
B.3.10.1.1 : les accessoires suivants sont autorisés : 

 un protège bras, une dragonne, un plastron, un bandoir, un carquois (à porter à la ceinture ou à 
poser sur le sol), un repose arc, des marques pour les pieds (qui ne peuvent dépasser le sol de plus 
de 1cm), des protections de branches (limbs savers), une cordelette légère fixée sur l'arc ou le 
stabilisateur comme indicateur de vent. 

Note : les limbs savers peuvent être placés sur la face interne des branches du haut et du bas. 
 
B.3.10.2 : POUR LA DIVISION ARC A POULIES 
Tous dispositifs supplémentaires sont autorisés, hormis ceux qui sont interdits dans l'article B.3 et ceux 
qui sont actionnés de manière électrique ou électronique. 
 
B.3.11 Pour les concurrents de toutes les divisions, aucun des équipements suivants n'est autorisé :  
B.3.11.1 : Tout appareil de communication électronique, ou casque d'écoute, devant la ligne d'attente sur 
le terrain d'entraînement et à aucun moment sur les parcours de compétition. 
 
B.3.11.2 : Lors des épreuves de parcours aux distances inconnues en campagne, en forêt et 3D, tout 
système de détermination des distances ou tout autre moyen d'estimation des distances ou des angles 
qui ne sont pas repris par les règlements habituels portant sur les équipements des concurrents. 
 
B.3.11.3 : Toute partie de l'équipement d'un concurrent qui a été ajoutée, ou modifiée, pour servir à 
l'estimation des distances ou des angles, ou une quelconque pièce de l'équipement courant, ne peuvent 
être utilisée explicitement dans ce but. 
 
B.3.11.4 : Toutes notes écrites ou appareil de stockage électronique, qui peuvent être utilisées pour 
calculer les angles et les distances, en dehors des notes concernant les marques visuelles normales des 
concurrents, l'enregistrement des scores personnels actuels ou tout ou partie des règlements de la FITA. 
 
 
B.4 LE TIR 
B.4.1 : Chaque concurrent se positionnera debout ou à genoux au piquet de tir sans compromettre la 
sécurité. 


